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Amendements au projet de résolution présentés dans les délais statutaires par les 
délégations de l’Afrique du Sud, de l’Allemagne, de l’Argentine, de l’Autriche, de 
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(République islamique d’), de la Lituanie, du Nicaragua, du Pakistan, des Philippines,  

de la République de Corée, de la Roumanie, du Soudan du Sud, de la Suède,  
de la Suisse, de la Tchéquie et de la Thaïlande 

 
 
PRÉAMBULE 
 
Alinéa 1 
 
Remplacer le texte existant de l’alinéa 1 comme suit : 
 

1) réaffirmant le droit international, en particulier la Charte des Nations Unies, et 
rappelant la Déclaration universelle des droits de l'homme,  

(Chine) 
 
Remplacer le texte existant de l’alinéa 1 comme suit : 
 

1) réaffirmant les valeurs de la Charte des Nations Unies, y compris le principe de 
l'égalité souveraine de tous les États et le droit à l'autodétermination, ainsi que les valeurs 
du Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI), de sa Déclaration de principes et 
de son Plan d'action de Genève, et de son Agenda de Tunis pour la société de l'information, 

(Iran (République islamique d’)) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

1) consciente que les avancées rapides en matière d’intelligence artificielle (IA) peuvent 
présenter des possibilités et des défis importants pour l’humanité, notamment une influence sur 
la jouissance pleine et effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

(Afrique du Sud) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

1) consciente que les avancées en matière d’intelligence artificielle (IA) peuvent 
présenter présentent des possibilités et des défis importants pour l’humanité, 

(Roumanie) 
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Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

1) consciente que les avancées en matière d’intelligence artificielle (IA) peuvent 
présenter des possibilités, et des défis et des menaces importants pour l’humanité,  

(Nicaragua) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

1) consciente que les avancées en matière d’intelligence artificielle (IA) peuvent 
présenter des possibilités et des défis importants pour l’humanité, et gardant à l'esprit que l'IA 
peut avoir des impacts très différents dans diverses parties du monde et devrait à tout 
moment encourager la justice et être déployée conformément à des réglementations 
internationales inclusives, 

(Suède) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

1) consciente que les avancées en matière d’intelligence artificielle (IA) peuvent 
présenter des possibilités et des défis importants pour l’humanité, tout en gardant à l’esprit les 
différents niveaux de progrès technologiques ainsi que la fracture numérique au sein des 
pays et entre eux, notamment dans le domaine de l’IA, 

(Thaïlande) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

1) consciente que les avancées en matière d’intelligence artificielle (IA) peuvent 
présenter des possibilités opportunités et des défis importants pour l’humanité, 

(France) 
 
Alinéa 2 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

2) reconnaissant qu’une plus grande connaissance et une meilleure compréhension des 
systèmes d’IA, notamment de leurs capacités et de leurs limites, en particulier au sein des 
populations locales, sont des conditions préalables à pour favoriser des débats, et des prises 
de décision processus décisionnels éclairés, 

(Afrique du Sud) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

2) reconnaissant qu’une plus grande connaissance et une meilleure compréhension des 
systèmes d’IA sont des conditions préalables à des débats, des processus fiables et des prises 
de décision éclairés, 

(Suède) 
 
Nouvel alinéa 2bis 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 2 comme suit : 
 

2bis) reconnaissant également la répartition inégale des effets de l’IA entre les 
différents groupes sociaux, qui implique que les risques posés par l’IA peuvent directement 
toucher les groupes qui se trouvent déjà dans une situation vulnérable, 

(Finlande) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 2 comme suit : 
 

2bis)  reconnaissant également l'importance d’assurer la formation des 
parlementaires et de sensibiliser les citoyens à l'impact de l'IA sur la démocratie, les droits 
de l'homme et l'état de droit, y compris les questions sociales,  

(Soudan du Sud) 
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Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 2 comme suit : 
 

2bis) rappelant la résolution 78/311 (2024) de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, qui souligne la fracture numérique qui continue de s’aggraver dans le domaine de 
l’IA entre les pays et à l’intérieur même des pays, reconnaît les difficultés particulières 
qu’éprouvent les pays en développement pour suivre le rythme du développement de l'IA, 
et souligne qu’il est nécessaire de réduire d’urgence ces disparités et d’aider les pays en 
développement à renforcer leurs capacités dans le domaine de l’IA de sorte qu’ils ne soient 
pas laissés encore davantage de côté, 

(Pakistan) 
 

Nouveaux alinéas 2bis et 2ter 
 

Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 2 comme suit : 
 

2bis) reconnaissant également l'importance d'un accès plus inclusif et équitable aux 
avantages offerts par les technologies nouvelles et émergentes et les innovations en 
matière d'IA, parallèlement à la protection des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, y compris du droit à la vie, à la vie privée et à la liberté d'expression, 
conformément au droit international et en particulier au droit international des droits de 
l'homme, en tant que pilier principal des réglementations relatives à l'IA dans ce paysage 
qui évolue rapidement, 

(Thaïlande) 
 

Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 2bis comme suit : 
 

2ter) rappelant la résolution historique 78/625 (2024) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, qui encourage les pays à favoriser des systèmes technologiques, 
notamment dans le domaine de l’IA, sûrs, sécurisés et dignes de confiance, afin d’accélérer 
les progrès vers la réalisation du Programme de développement durable à l’horizon 2030 
dans son intégralité, tout en assurant la protection des droits de l’homme et de la 
confidentialité des données et en surveillant les systèmes d’IA en vue de détecter 
d’éventuels risques, 

(Thaïlande) 
 

Nouveaux alinéas 2bis et 2ter 
 

Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 2 comme suit : 
 

2bis) rappelant la résolution 78/265 (2024) de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, intitulée Saisir les possibilités offertes par des systèmes d’intelligence artificielle 
sûrs, sécurisés et dignes de confiance pour le développement durable, et la 
résolution 78/311 (2024), intitulée Intensifier la coopération internationale en matière de 
renforcement des capacités dans le domaine de l’intelligence artificielle, qui insistent sur le 
fait que les systèmes d’IA doivent pleinement respecter, promouvoir et protéger les droits 
de l'homme et le droit international tout au long de leur cycle de vie, 

(Roumanie) 
 

Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 2bis comme suit : 
 

2ter) se félicitant de l'adoption, lors du Sommet de l'avenir des Nations Unies, du 
Pacte numérique mondial, qui demande à ce que la gouvernance de l’IA soit équilibrée, 
inclusive et fondée sur les risques, constituant ainsi un moyen de parvenir à un avenir 
ouvert, durable, équitable, libre et sécurisé pour toutes et tous, 

(Roumanie) 
 

Nouveaux alinéas 2bis, 2ter et 2quater 
 

Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 2 comme suit : 
 

2bis) reconnaissant que les systèmes d'IA ont le potentiel d'ancrer les préjugés, la 
discrimination, les partis pris et les inégalités sociétaux existants à la fois au sein des pays 
en développement et entre les pays en développement et les pays plus développés, et de 
violer la vie privée et les autres droits fondamentaux des citoyens, 

(Afrique du Sud) 
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Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 2bis comme suit : 
 

2ter) reconnaissant que l'IA peut faciliter la propagation d'informations mensongères 
ou trompeuses et l'extrémisme conduisant à la production de fausses informations, à la 
désinformation et à la méfiance, qui sapent la crédibilité des institutions et des acteurs 
démocratiques et, par là même, mettent à rude épreuve la parole publique et la confiance au 
sein de la société, 

(Afrique du Sud) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 2ter comme suit : 
 

2quater) réaffirmant l'engagement en faveur de la création et du déploiement 
responsables des systèmes d'IA, et garantissant que ces technologies sont élaborées et 
utilisées dans un cadre d'humanité, de dignité, de sûreté, de sécurité et de protection des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

(Afrique du Sud) 
 
Alinéa 3 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

3) alarmée par le fait que les avancées en matière d’IA ont déjà eu des impacts 
considérables sur la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit, et peuvent toucher de 
manière disproportionnée les femmes et les filles, 

(Fédération de Russie) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

3) alarmée par le fait notant que les avancées en matière d’IA ont déjà eu peuvent 
avoir des impacts considérables sur la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit, et 
peuvent toucher de manière disproportionnée les groupes vulnérables de la société, 
notamment les enfants, les femmes et les filles, 

(Inde) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

3) alarmée par le fait que les avancées en matière d’IA ont déjà eu des impacts 
considérables sur la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit, et peuvent toucher de 
manière disproportionnée avoir des effets discriminatoires, par exemple sur les femmes et les 
filles, si les jeux de données utilisés sont discriminatoires, 

(Allemagne) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

3) alarmée par le fait que les avancées en matière d’IA ont déjà eu des impacts négatifs 
considérables sur la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit, et peuvent toucher de 
manière disproportionnée les femmes, et les filles, et toutes les personnes en situation de 
vulnérabilité, 

(Roumanie) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

3) alarmée par le fait que les avancées en matière d’IA ont déjà eu des impacts négatifs 
considérables sur la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit, et peuvent toucher de 
manière disproportionnée les femmes et les filles, 

(France) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

3) alarmée par le fait que les avancées en matière d’IA ont déjà eu des impacts 
considérables sur la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit, et peuvent toucher de 
manière disproportionnée ce qui affecte directement l’humanité et les groupes les plus 
vulnérables, tels que les femmes et les filles enfants, 

(Nicaragua) 
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Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

3) alarmée par le fait que les avancées en matière d’IA ont déjà eu des impacts 
considérables sur la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit, et peuvent toucher de 
manière disproportionnée les femmes et les filles personnes vulnérables, 

(Argentine) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

3) alarmée par le fait que les avancées en matière d’IA ont déjà eu des impacts 
considérables sur la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit, et peuvent toucher de 
manière disproportionnée les groupes vulnérables, notamment les femmes et les filles, les 
personnes non binaires et les personnes de cultures et traditions différentes, 

(Philippines) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

3) alarmée par le fait que les avancées en matière d’IA ont déjà eu des impacts 
considérables sur la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit, et peuvent et que l’IA 
peut aussi toucher de manière disproportionnée les femmes et les filles, en gardant à l'esprit 
qu’elle peut également être utilisée pour limiter l'accès à l'information ou à des fins de 
surveillance, 

(Suède) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

3) alarmée par le fait que les avancées en matière d’IA ont déjà eu des impacts 
considérables sur la démocratie, les droits de l’homme et l’état de droit, et peuvent toucher de 
manière disproportionnée les femmes, et les filles, les personnes âgées, les personnes 
handicapées, les personnes marginalisées et les personnes en situation de vulnérabilité, 

(Thaïlande) 
 
Nouvel alinéa 3bis 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 3 comme suit : 
 

3bis) affirmant que les droits de l'homme et les libertés fondamentales doivent être 
respectés, protégés et promus tout au long du cycle de vie des systèmes d'IA et que les 
technologies numériques nouvelles et émergentes doivent fournir de nouveaux moyens de 
promouvoir, protéger et exercer les droits de l'homme et non de les enfreindre, 

(Tchéquie) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 3 comme suit : 
 

3bis) constatant, parallèlement, que les technologies d'IA, si elles sont développées 
et exploitées de manière responsable et mises à la disposition de tous, peuvent avoir un 
impact positif sur la démocratie, notamment en augmentant la responsabilité et la 
transparence des institutions publiques et en facilitant la participation des citoyens aux 
processus politiques, 

(Roumanie) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 3 comme suit : 
 

(3) reconnaissant la nécessité d’établir une coopération internationale accrue et un 
consensus mondial sur l’élaboration et la mise en œuvre futures de systèmes d'IA sûrs, 
ainsi que sur l'élaboration d'un cadre mondial qui soit souple, adaptable, inclusif et 
soucieux des besoins des pays développés et en développement et qui permette à toutes 
les nations d'être dûment représentées dans les instances de discussion sur la 
gouvernance de l'IA en faveur du développement durable, 

(Thaïlande) 
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Nouveaux alinéas 3bis et 3ter 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 3 comme suit : 
 

3bis) mettant en garde notamment contre l’utilisation abusive de l’IA à des fins 
répressives et de contrôle des personnes, au mépris de leurs libertés et droits 
fondamentaux, 

(France) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 3bis comme suit : 
 

3ter) soulignant le risque que l’IA accentue les inégalités économiques et la fracture 
numérique à l’échelle mondiale, 

(France) 
 
Alinéa 4 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

4) reconnaissant que les règles relatives à l’élaboration, au déploiement et à l’utilisation 
des technologies d de l’IA doivent impérativement être établies dans le cadre d’une approche 
inclusive pour avoir des retombées politiques équitables dans tous les pays du monde, y compris 
les pays du Sud, 

(France) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

4) reconnaissant que les règles relatives à l’élaboration, au déploiement transfert et à 
l’utilisation des technologies d’IA doivent impérativement être établies dans le cadre d’une 
approche inclusive pour avoir des retombées politiques équitables dans tous les pays du monde, y 
compris les pays du Sud, 

(Nicaragua) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

4) reconnaissant que l’atténuation des risques et l’établissement les des règles 
relatives relatifs à l’élaboration, au développement, au déploiement et à l’utilisation des 
technologies d’IA doivent impérativement être effectués dans le cadre d’une approche inclusive, 
responsable, centrée sur l’humain et fondée sur des données probantes pour avoir des 
retombées politiques équitables dans tous les pays du monde, y compris les pays du Sud, et pour 
réduire la fracture numérique, notamment en faveur des groupes vulnérables de la société, 

(Inde) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

4) reconnaissant que les règles relatives à l’élaboration, au déploiement et à l’utilisation 
des technologies d’IA doivent impérativement être établies dans le cadre d’une approche inclusive 
pour avoir des retombées politiques équitables dans tous les pays du monde, y compris les pays 
du Sud, en développement, qui sont aux prises avec des difficultés particulières pour suivre 
le rythme rapide des innovations numériques,  

(Thaïlande) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

4) reconnaissant que les règles relatives à l’élaboration, au déploiement et à l’utilisation 
des technologies d’IA doivent impérativement être établies dans le cadre d’une approche inclusive 
pour avoir des retombées politiques équitables dans tous les pays du monde, tout 
particulièrement les pays du Sud, 

(Azerbaïdjan) 
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Nouveaux alinéas 4bis et 4ter 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 4 comme suit : 
 

4bis) consciente que l’aggravation de la fracture numérique mondiale limite 
considérablement la capacité des pays en développement à tirer pleinement parti des 
avantages de l'IA et à participer de manière significative aux processus liés à l'IA, 

(Roumanie) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 4bis comme suit : 
 

4ter) soulignant qu'en l'absence de perspectives, de données et de prise de décision 
équilibrées entre les sexes, les technologies d'IA, en particulier l'IA générative, peuvent 
créer, perpétuer ou exacerber les inégalités entre les sexes et la discrimination et la 
violence fondées sur le genre, et rappelant que, selon le Rapport sur l'écart entre les sexes 
dans le monde 2024 du Forum économique mondial, le pourcentage de femmes travaillant 
dans le domaine de l'IA est inférieur à 30 % et progresse très lentement, 

(Roumanie) 
 
Alinéa 5 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

5) préoccupée par l’absence de législation et de réglementation exhaustives consciente 
que chaque Parlement membre doit légiférer sur les questions relatives à l’élaboration, au 
transfert et à l’utilisation responsables des technologies d’IA, ainsi que par la lenteur de la 
communauté internationale à établir des règles en la matière, dans le respect de la souveraineté 
de chaque État, 

(Nicaragua) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

5) préoccupée par l’absence de législation et de réglementation exhaustives cadre 
réglementaire mondial convenu et consolidé relatives relatif à l’élaboration, au déploiement et 
à l’utilisation responsables des technologies d’IA, ainsi que par la lenteur de la communauté 
internationale à établir des règles en la matière, 

(Allemagne) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

5) préoccupée par l’absence le manque de législation et de réglementation exhaustives 
relatives à l’élaboration, au déploiement et à l’utilisation responsables des technologies d’ de l’IA, 
ainsi que par la lenteur de la communauté internationale à établir des règles en la matière, 

(France) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

5) préoccupée par l’absence de législation et de réglementation exhaustives et 
inclusives relatives à l’élaboration, au développement, au déploiement et à l’utilisation 
responsables des technologies d’IA, ainsi que par la lenteur de la communauté internationale à 
établir des règles en la matière, 

(Inde) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

5) préoccupée par l’absence de législation, et de réglementation exhaustives et de 
garanties appropriées relatives à l’élaboration, à la conception, au développement, au 
déploiement, et à l’utilisation, à l’évaluation et à la réglementation responsables dans le 
domaine des technologies d’IA, ainsi que par la lenteur de la communauté internationale à établir 
des règles en la matière, 

(Tchéquie) 
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Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

5) préoccupée par l’absence de législation et de réglementation exhaustives relatives à 
l’élaboration, au déploiement et à l’utilisation responsables des technologies d’IA, ainsi que par la 
lenteur de la communauté internationale à établir des règles réglementations juridiques en la 
matière, 

(Fédération de Russie) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

5) préoccupée par l’absence de législation et de réglementation exhaustives relatives à 
l’élaboration, au déploiement et à l’utilisation responsables des technologies d’IA, ainsi que par la 
lenteur de la communauté internationale à établir des règles en la matière en vue d’atténuer les 
risques que l’IA entraîne pour les droits fondamentaux et la sécurité, 

(Thaïlande) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

5) préoccupée par l’absence de législation et de réglementation exhaustives relatives à 
l’élaboration, au déploiement et à l’utilisation responsables des technologies d’IA, ainsi que par la 
lenteur de la communauté internationale à établir des règles en la matière, et considérant que la 
transparence et le respect des valeurs démocratiques doivent être respectés en tout temps 
lors du développement de systèmes d'IA, 

(Suède) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

5) préoccupée par notant l’absence de législation et de réglementation exhaustives 
relatives à l’élaboration, au déploiement et à l’utilisation responsables des technologies d’IA, ainsi 
que par la lenteur de la communauté internationale à établir des règles en la matière, 

(Azerbaïdjan) 
 
Nouvel alinéa 5bis 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 5 comme suit : 
 

5bis) soulignant que la gouvernance internationale de l'IA nécessite une approche 
inclusive, souple, multidisciplinaire et adaptable, associant pleinement tous les pays sur un 
pied d’égalité, y compris les pays en développement, et permettant à l’ONU de jouer un rôle 
de premier plan pour définir, faciliter et appuyer une telle gouvernance, 

(Pakistan) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 5 comme suit : 
 

5bis) consciente que des millions d'emplois à plein temps pourraient être perdus en 
raison des processus automatisés par l'IA au cours des prochaines années, 

(Émirats arabes unis) 
 
Alinéa 6 
 
Remplacer le texte existant de l’alinéa 6 comme suit : 
 

6) préoccupée par la fracture numérique, notamment dans le domaine de l’IA, au 
sein des pays et entre eux, et par la perturbation de la chaîne mondiale 
d'approvisionnement en systèmes d'IA par des monopoles technologiques et des mesures 
coercitives unilatérales, 

(Iran (République islamique d’)) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

6) reconnaissant l’importance de réglementer l’IA tout en permettant l’émergence 
d’innovations bénéfiques à qui créent des avantages pour l’humanité, 

(Azerbaïdjan) 
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Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

6) reconnaissant l’importance de réglementer l’IA tout en permettant sans empêcher 
l’émergence d’innovations bénéfiques à l’humanité, 

(France) 
 

Amendement proposé par l’Inde : Sans incidence sur le texte en français. 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

6) reconnaissant l’importance de réglementer l’IA tout en permettant l’émergence 
d’innovations bénéfiques à l’humanité alors que l’IA évolue très rapidement, 

(Thaïlande) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

6) reconnaissant l’importance de réglementer l’IA tout en permettant l’émergence 
d’innovations bénéfiques à l’humanité, ainsi que l'importance d'inclure des considérations 
éthiques dans le cadre de l’élaboration et du déploiement des systèmes d'IA, afin d'assurer 
leur conformité avec les cadres internationaux des droits de l'homme, 

(Afrique du Sud) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

6) reconnaissant l’importance de réglementer l’IA tout en permettant l’émergence 
d’innovations bénéfiques à l’humanité, du besoin d'une réglementation pour parvenir au 
développement, 

(Suède) 
 

Alinéa 7 
 

Remplacer le texte actuel de l’alinéa 7 par le texte suivant : 
 

7) reconnaissant la nécessité pour les entreprises technologiques de collaborer 
en vue du développement d'une IA sûre, sécurisée et digne de confiance, 

(Inde) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

7) alarmée par le fait que de grandes entreprises technologiques et des États 
totalitaires ont exercé d’intenses pressions pour influer sur l’établissement de règles en leur 
faveur, qui ne bénéficieraient pas à la communauté internationale, 

(Suède) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

7) alarmée par le fait que de certaines grandes entreprises technologiques ont exercé 
d’intenses pressions pour influer sur l’établissement de règles en leur faveur, qui ne bénéficieraient 
pas à la communauté internationale, 

(République de Corée) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

7) alarmée préoccupée par le fait que de grandes entreprises technologiques, 
notamment dans le domaine de l’armement, ont exercé d’intenses pressions pour influer sur 
l’établissement de règles en leur faveur, qui ne bénéficieraient pas à la communauté internationale 
aux êtres humains et ne contribueraient pas à un monde pacifique, 

(Nicaragua) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

7) alarmée par le fait que de grandes entreprises technologiques ont exercé d’intenses 
pressions pour influer sur l’établissement de règles en leur faveur, et pour affirmer leur contrôle 
sur les jeux de données d’entraînement, et donc sur les évolutions technologiques de l’IA 
dans un avenir proche, qui ne bénéficieraient pas à au détriment de la communauté 
internationale, 

(Allemagne) 



 - 10 - C-III/149/DR-am-rev 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

7) alarmée par le fait que de grandes entreprises technologiques ont exercé d’intenses 
pressions pour influer sur l’établissement de règles en leur faveur, qui ne bénéficieraient pas à la 
communauté internationale, au détriment des individus et de la société, 

(France) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

7) alarmée par le fait que de grandes entreprises technologiques, qui sollicitent 
activement les services des entreprises d’IA, ont exercé d’intenses pressions pour influer sur 
l’établissement de règles en leur faveur, qui ne bénéficieraient pas à la communauté 
internationale, ce qui a considérablement redéfini le panorama commercial et entraîné de 
graves conséquences sur l’emploi et les pratiques professionnelles, 

(Philippines) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

7) alarmée par le fait que de grandes entreprises technologiques ont exercé d’intenses 
pressions pour influer sur l’établissement de règles en leur faveur, qui ne bénéficieraient pas à la 
communauté internationale, telles que la manipulation des données personnelles, le 
marketing contraire à l'éthique, les comportements socialement irresponsables et les biais 
algorithmiques, qui peuvent accentuer les inégalités et la discrimination existantes, 

(Thaïlande) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

7) alarmée par le fait que de certaines grandes entreprises technologiques ont exercé 
d’intenses pressions pour influer sur l’établissement de règles réglementations juridiques en leur 
faveur, qui ne bénéficieraient pas à la communauté internationale, 

(Fédération de Russie) 
 
Nouvel alinéa 7bis 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 7 comme suit : 
 

7bis) encourageant les parlements à promouvoir la transparence et la redevabilité 
dans les politiques relatives à l’IA et dans le cadre de la recherche et du développement de 
technologies d’IA, ainsi qu'à faciliter l’échange d'informations et d'expériences sur la 
gouvernance et la réglementation de l'IA au niveau international, 

(Afrique du Sud) 
 
Alinéa 8 
 
Remplacer le texte actuel de l’alinéa 8 par le texte suivant : 
 

8) convaincue que les règles d’élaboration, de développement et de déploiement 
de l'IA sont mieux établies dans le cadre d’une approche multipartite, garante d’un large 
consensus au sein de la communauté mondiale, 

(Allemagne) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

8) notant considérant que certains pays disposent peut-être déjà de lois et d’une 
réglementation qui pourraient être adaptées, dans le strict respect de la législation nationale, 
pour relever les défis émergents et exploiter les nouvelles possibilités dans le domaine de l’IA, 

(Nicaragua) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

8) notant que certains pays disposent peut-être déjà de lois et d’une ou de 
réglementations qui pourraient être adaptées pour relever les défis émergents et exploiter les 
nouvelles possibilités opportunités dans le domaine de l’IA, 

(France) 
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Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

8) notant que certains pays disposent peut-être déjà de lois et d’une réglementation qui 
pourraient être adaptées pour visant à relever les défis émergents et exploiter les nouvelles 
possibilités dans le domaine de l’IA, 

(Inde) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

8) notant que certains pays disposent peut-être déjà de lois et d’une réglementation qui 
pourraient être adaptées pour relever les défis émergents et exploiter les nouvelles possibilités 
dans le domaine de l’IA en se concentrant sur les meilleures pratiques dans ce domaine, 
sachant que des régimes totalitaires pourraient utiliser l'IA à leurs propres fins, 

(Suède) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

8) notant que certains pays disposent peut-être déjà de lois et d’une réglementation qui 
pourraient être adaptées pour relever les défis émergents et exploiter les nouvelles possibilités 
dans le domaine de l’IA, ce qui poserait les bases d’un cadre réglementaire adapté au 
contexte, 

(Afrique du Sud) 
 

Alinéa 9 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

9) notant également les nombreuses initiatives internationales et régionales visant à 
élaborer des normes éthiques et des cadres réglementaires en matière d’IA, en particulier la 
Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur l’intelligence artificielle et les droits de 
l’homme, la démocratie et l’état de droit (2024), qui a le potentiel de devenir la norme 
mondiale et à laquelle tous les États peuvent souscrire, 

(Lituanie) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

9) notant également les nombreuses initiatives internationales et régionales, 
notamment le Sommet de 2024 sur l’utilisation responsable de l’IA dans le domaine militaire 
(REAIM), visant à élaborer des normes éthiques et des cadres réglementaires en matière d’IA, à la 
lumière des engagements pris au niveau international pour exploiter le potentiel de l’IA 
dans le domaine militaire tout en traitant les risques associés, 

(Philippines) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

9) notant également les nombreuses initiatives internationales et régionales visant à 
élaborer des normes éthiques et des cadres réglementaires en matière d’en vue de garantir une 
utilisation éthique et durable de l’IA, 

(Thaïlande) 
 

Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

9) notant également saluant les nombreuses initiatives internationales et régionales 
visant à élaborer des normes éthiques et des cadres réglementaires en matière d’IA, 

(Nicaragua) 
 

Nouvel alinéa 9bis 
 

Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 9 comme suit : 
 

9bis) saluant notamment l’adoption en mai 2024 par le Conseil de l’Europe de la 
Convention-cadre sur l’intelligence artificielle et les droits de l’homme, la démocratie et 
l’état de droit, qui constitue le premier traité international juridiquement contraignant sur 
l’IA, 

(France) 
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Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 9 comme suit : 
 

9bis) se félicitant de la Convention-cadre du Conseil de l'Europe sur l'intelligence 
artificielle et les droits de l'homme, la démocratie et l'état de droit, le premier instrument 
international juridiquement contraignant dans ce domaine, qui vise à garantir que les 
activités menées dans le cadre du cycle de vie des systèmes d’IA sont pleinement 
compatibles avec les droits de l’homme, la démocratie et l’état de droit, tout en étant 
propice au progrès et aux innovations technologiques, 

(Roumanie) 
 
Alinéa 10 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

10) saluant les efforts appréciables déployés par des certaines organisations 
internationales clés pour aider les parlementaires et d’autres acteurs à élaborer des politiques et 
des cadres réglementaires, 

(France) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

10) saluant les efforts appréciables déployés par des organisations internationales clés 
pour aider les parlementaires et d’autres acteurs à élaborer des politiques et des cadres 
réglementaires mondiaux, 

(Suède) 
 
Modifier l’alinéa existant comme suit : 
 

10) saluant les efforts appréciables déployés par des organisations internationales clés 
pour aider qui aident les parlementaires et d’autres acteurs à élaborer des politiques et des 
cadres réglementaires, 

(Nicaragua) 
 
Nouvel alinéa 10bis 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 10 comme suit : 
 

10bis) ayant à l'esprit la résolution de l'UIP intitulée L'impact social et humanitaire des 
systèmes d'armes autonomes et de l'intelligence artificielle, adoptée par la 148e Assemblée, 
qui souligne le danger auquel l’absence de contrôle et de réglementation précise 
concernant l’utilisation des systèmes d’armes autonomes expose les droits de l'homme,  

(Autriche) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 10 comme suit : 
 

10bis) se déclarant préoccupée par la politisation croissante de la coopération en 
matière d'IA ainsi que par l'imposition de restrictions (sanctions) unilatérales relatives à la 
fourniture de systèmes d'IA et de technologies et équipements connexes en vue d'entraver 
la coopération dans ce domaine, 

(Fédération de Russie) 
 
Nouveaux alinéas 10bis, 10ter, 10quater, 10quinquies, 10sexies et 10septies 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 10 comme suit : 
 

10bis) reconnaissant que les avancées dans le domaine de l'IA peuvent accentuer la 
fracture numérique et les inégalités sociales entre les pays, ce qui nécessite d’adopter des 
politiques comprenant des stratégies visant à combler ce fossé et à réduire ces inégalités 
ainsi qu’à garantir que tous les pays bénéficient de manière juste et équitable des 
technologies, 

(Bahreïn) 
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Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 10bis comme suit : 
 

10ter) soulignant l'importance de renforcer la coopération internationale dans le 
domaine de l'IA afin d'échanger des connaissances et des compétences, et de coordonner 
l'élaboration de politiques et de procédures réglementaires visant à garantir des résultats 
optimaux aux niveaux local et international, 
 

(Bahreïn) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 10ter comme suit : 
 

10quater) saluant le rôle essentiel de l'éducation et de la formation pour préparer les 
personnes à suivre le rythme des avancées dans le domaine de l'IA, et la nécessité de 
mettre en œuvre des programmes d'éducation et de formation spécialisés pour doter les 
générations futures des compétences nécessaires, 

(Bahreïn) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 10quater comme suit : 
 

10quinquies) notant la nécessité d’adopter des stratégies efficaces pour faire face à 
l'impact de l'IA sur le marché du travail, notamment des mesures visant à atténuer les effets 
de l'automatisation dans certains secteurs professionnels et à fournir un soutien aux 
personnes touchées, 

(Bahreïn) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 10quinquies comme suit : 
 

10sexies) soulignant l'importance d'intégrer des aspects éthiques et culturels dans le 
cadre de l’élaboration et de l'application des technologies d'IA, afin d'assurer leur 
conformité avec les valeurs et les principes humains mondiaux, 

(Bahreïn) 
 
Ajouter un nouvel alinéa après l’alinéa 10sexies comme suit : 
 

10septies) se déclarant préoccupée par l'absence de mécanismes juridiques efficaces 
permettant de surveiller et d’évaluer l'impact de l'IA sur l'intégrité du processus électoral et 
le fonctionnement de la démocratie, ainsi que par les risques de falsification numérique et 
de diffusion de fausses informations dans les médias, qui imposent d’établir des cadres 
juridiques permettant de lutter efficacement contre la désinformation et toutes les formes 
de manipulation, 

(Bahreïn) 
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DISPOSITIF 
 
Paragraphe 1 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération internationale multipartite en vue de déployer un 
effort collectif à l’échelle mondiale pour exploiter au maximum les avantages de l’IA 
en faveur de l’humanité, tout en prévenant les risques ; 

(Suède) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération et la collaboration internationales en vue d’établir 
des normes mondiales relatives à l’élaboration et à l’utilisation éthiques de 
systèmes d’IA de déployer un effort collectif à l’échelle mondiale pour exploiter au 
maximum les leurs avantages de l’IA en faveur de l’humanité, tout en prévenant les 
risques ; 

(Afrique du Sud) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération et les capacités internationales en vue de 
déployer un effort collectif à l’échelle mondiale pour exploiter au maximum les 
avantages de l’IA en faveur de l’humanité, notamment par un accès équitable aux 
technologies d’IA, tout en prévenant atténuant les risques ; 

(Pakistan) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération internationale en vue de déployer un effort collectif 
d’un déploiement harmonieux de l’IA à l’échelle mondiale pour permettant d’en 
exploiter au maximum les avantages de l’IA en faveur de l’humanité, tout en 
prévenant les risques qu’elle implique ; 

(France) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération internationale en vue de déployer un effort collectif 
à l’échelle mondiale pour exploiter au maximum les avantages de l’IA en faveur de 
l’humanité la mise en œuvre des objectifs de développement durable, tout en 
prévenant les éventuels risques pour la dignité humaine, la paix, la justice et 
l’environnement ; 

(Azerbaïdjan) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération internationale en vue de déployer un effort collectif 
à l’échelle mondiale pour exploiter au maximum les avantages de l’IA, en tant que 
technologie d’information et de communication, en faveur de l’humanité, tout en 
prévenant les risques, notamment en participant à des forums annuels sur 
l'éthique de l'IA, où des projets visant à améliorer les normes éthiques et 
réglementaires sont élaborés et des initiatives de réglementation éthique sont 
établies pour être incluses dans une stratégie de développement de l'IA ; 

(Fédération de Russie) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération internationale en vue de déployer un effort collectif 
à l’échelle mondiale pour exploiter au maximum les avantages de l’IA en faveur de 
l’humanité, en garantissant un accès équitable à ses avantages et en réduisant la 
fracture numérique, tout en prévenant les risques ; 

(Inde) 
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Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération internationale en vue de déployer un effort collectif 
à l’échelle mondiale pour exploiter au maximum les avantages de l’IA en faveur de 
l’humanité, tout en prévenant les risques et en accédant prioritairement aux 
exigences qui s’imposent s’agissant de l’intégrité et de la dignité de chaque 
individu et de l'humanité tout entière ; 

(Argentine) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération internationale en vue de déployer un effort collectif 
à l’échelle mondiale pour exploiter au maximum les avantages de l’IA en faveur de 
l’humanité, tout en prévenant les risques, en œuvrant à l’établissement d'un cadre 
réglementaire mondial convenu et consolidé qui se fonde sur les approches en 
vigueur dans différentes régions du monde ; 

(Allemagne) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération internationale en vue de déployer un effort collectif 
à l’échelle mondiale pour exploiter au maximum les avantages de l’IA en faveur de 
l’humanité, tout en prévenant les risques et les menaces ; 

(Nicaragua) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération internationale en vue de déployer un effort collectif 
à l’échelle mondiale pour exploiter au maximum les avantages de l’IA en faveur de 
l’humanité, tout en prévenant les risques qui dépassent les frontières, en 
particulier dans les pays du Sud ; 

(Philippines) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

1. appelle à renforcer la coopération internationale en vue de déployer un effort collectif 
à l’échelle mondiale pour exploiter au maximum les avantages de l’IA en faveur de 
l’humanité, tout en prévenant les risques posés par cette technologie, tels que la 
discrimination, la violation des droits fondamentaux, les problèmes de 
transparence et de responsabilité, et l'atteinte à la propriété intellectuelle ; 

(Thaïlande) 
 
Nouveau paragraphe 1bis 
 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 1 comme suit : 
 

1bis. encourage la collaboration Nord-Sud, Nord-Sud-Sud et Sud-Sud, en vue 
d’élaborer une infrastructure d'IA et des stratégies conjointes responsables sur 
le plan éthique et de réduire les fractures numérique et technologique et les 
lacunes dans les connaissances ; 

(Azerbaïdjan) 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 1 comme suit : 
 

1bis. appelle à prendre de toute urgence des mesures pour combler la fracture qui 
prévaut au sein des pays et entre eux en termes d'infrastructures, de 
connectivité et de compétences numériques, notamment en supprimant les 
obstacles numériques liés au genre et en intensifiant la coopération numérique 
internationale, en tant que condition préalable à un accès équitable et inclusif 
aux avantages de l'IA pour tous ; 

(Roumanie) 
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Paragraphe 2 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

2. insiste pour que souligne la nécessité de réduire la fracture numérique et 
d’intégrer le point de vue de toutes les régions du monde, y compris les pays du Sud, 
soit intégré dans les débats sur les normes et les cadres relatifs à l’IA et d’autres 
mécanismes de gouvernance ; 

(Inde) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

2. insiste pour que le point de vue de toutes les régions du monde, y compris les pays 
du Sud, soit intégré pris en compte dans les débats sur les normes et les cadres 
relatifs à l’IA ; 

(France) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

2. insiste pour que le point de vue de toutes tous les régions pays du monde, y compris 
les pays du Sud, soit intégré dans les débats sur les normes et les cadres relatifs à 
l’IA ; 

(Nicaragua) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

2. insiste pour que le point de vue de toutes les régions du monde, y compris tout 
particulièrement les pays du Sud, participent à part égale soit intégré dans les aux 
débats sur les normes et les cadres relatifs à l’IA et pour que leur point de vue soit 
équitablement intégré dans ces débats ; 

(Azerbaïdjan) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

2. insiste pour que le point de vue de toutes les régions du monde, y compris les pays 
du Sud, soit intégré, par des consultations spécifiques et des forums régionaux, 
dans les débats sur les normes et les cadres relatifs à l’IA ; 

(Indonésie) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

2. insiste pour que le point de vue de toutes les régions du monde, y compris les pays 
du Sud, soit intégré dans les débats sur les normes et les cadres relatifs à l’IA et sur 
l’établissement d’une gouvernance internationale de l’IA ; 

(Pakistan) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

2. insiste pour que le point de vue de toutes les régions du monde, y compris les pays 
du Sud, soit intégré dans les débats sur les normes et les cadres relatifs à l’IA, 
notamment en associant leurs représentants aux travaux des comités et 
groupes de travail internationaux de normalisation concernés ; 

(Fédération de Russie) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

2. insiste pour que le point de vue de toutes les régions du monde, y compris les pays 
du Sud, soit intégré dans les débats sur les normes et les cadres relatifs à l’IA, en 
maintenant une perspective axée sur le maintien de la paix et l’épanouissement 
des générations actuelles et futures ; 

(Argentine) 
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Nouveau paragraphe 2bis 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 2 comme suit : 
 

2bis. appelle à promouvoir un accès équitable aux avancées et aux connaissances 
dans le domaine de l'IA ; 

(Azerbaïdjan) 
 

Paragraphe 3 
 

Remplacer le texte existant du paragraphe 3 comme suit : 
 

3. appelle les parlementaires à ne pas promulguer de lois qui aggraveraient les 
fractures numériques, notamment dans le domaine de l’IA, au sein des pays et 
entre eux, et qui perturberaient la chaîne d'approvisionnement en systèmes 
d’IA ; 

(Iran (République islamique d’)) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

3. exhorte les parlements à élaborer rapidement des cadres juridiques et des politiques 
solides en faveur de l’élaboration, du déploiement transfert et de l’utilisation 
responsables des technologies d’IA et à contribuer aux efforts visant à établir des 
normes et des cadres mondiaux visant ce même objectif, fondés sur le 
développement responsable, la transparence, l'équité et l'inclusion, la 
protection des données et de la vie privée, la collaboration internationale, 
l'innovation et le développement durable, et la sécurité et l'atténuation des 
risques ; 

(Nicaragua) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

3. exhorte les parlements à élaborer rapidement des cadres juridiques et des politiques 
solides en faveur de l’élaboration, du déploiement et de l’utilisation responsables des 
technologies d’IA et à contribuer aux efforts visant à établir des normes et des cadres 
mondiaux et des critères techniques internationaux équitables au sein de l'Union 
interparlementaire et d'autres instances spécialisées visant ce même objectif ; 

(Fédération de Russie) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

3. exhorte les parlements à élaborer rapidement adopter ou à maintenir des cadres 
juridiques et des politiques solides en faveur de l’élaboration, du déploiement et de 
l’utilisation responsables des technologies systèmes d’IA et à contribuer aux 
coordonner leurs travaux avec les efforts existants visant à établir des normes et 
des cadres mondiaux visant ce même objectif ; 

(Suisse) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

3. exhorte les parlements à élaborer rapidement traiter efficacement les difficultés en 
élaborant des cadres juridiques et des politiques solides en faveur de l’élaboration, 
du déploiement et de l’utilisation responsables des technologies d’IA et à contribuer 
aux efforts visant à établir des normes et des cadres mondiaux visant ce même 
objectif ; 

(Azerbaïdjan) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

3. exhorte les parlements à élaborer rapidement de toute urgence des cadres 
juridiques et des politiques solides en faveur de l’élaboration, du développement, du 
déploiement et de l’utilisation responsables des technologies d’IA et à contribuer aux 
efforts visant à établir des normes et, des cadres et d’autres mécanismes de 
gouvernance mondiaux visant ce même objectif ; 

(Inde) 
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Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

3. exhorte les parlements à élaborer rapidement des cadres juridiques et des politiques 
réglementaires nationaux solides saines en faveur de l’élaboration, du déploiement 
et de l’utilisation responsables des technologies d’IA et à contribuer aux efforts visant 
à établir des normes, et des cadres, des responsabilités juridiques renforcées et 
des principes éthiques mondiaux visant ce même objectif ; 

(Thaïlande) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

3. exhorte les parlements à élaborer rapidement, au niveau national, des cadres 
juridiques et des politiques solides en faveur de l’élaboration, du déploiement et de 
l’utilisation responsables des technologies d’ de l’IA et à contribuer aux efforts visant 
à établir, à l’échelle mondiale, des normes et des cadres mondiaux visant ce même 
objectif ; 

(France) 
 

Nouveau paragraphe 3bis 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 3 comme suit : 
 

3bis. insiste pour que les systèmes d'IA utilisés par les autorités soient supervisés 
par des fonctionnaires également responsables de leur utilisation, ainsi que de 
garantir que les systèmes et la logique utilisés sont transparents pour le 
public ; 

(Finlande) 
 

Nouveaux paragraphes 3bis et 3ter 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 3 comme suit : 
 

3bis. recommande que ces cadres juridiques imposent une exigence de transparence 
et d’information dans la mise en œuvre des systèmes d’IA, affirment la 
responsabilité des acteurs publics et privés qui l’utilisent et prévoient des voies 
de recours pour les victimes en cas de violation de leurs droits ; 

(France) 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 3bis comme suit : 
 

3ter. recommande la mise en place d’instances de régulation chargées de superviser 
et de contrôler le développement de l’IA et de s’assurer qu’il est compatible 
avec le respect des droits de l’homme, de la démocratie et de l’état de droit ; 

(France) 
 

Paragraphe 4 
 

Remplacer le texte actuel de paragraphe 4 par le texte suivant : 
 

4. rappelle la Convention-cadre du Conseil de l'Europe sur l'intelligence artificielle 
et les droits de l'homme, la démocratie et l'état de droit, et son engagement à 
adopter ou à maintenir des mesures appropriées, notamment législatives, 
administratives ou autres, visant à garantir que les activités menées dans le 
cadre du cycle de vie des systèmes d'IA sont pleinement compatibles avec les 
droits de l'homme, la démocratie et l'état de droit, ainsi que le fait qu’elle 
encourage tous les États à devenir signataires ; 

(Allemagne) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

4. invite les parlements à examiner de toute urgence et à promouvoir en priorité les 
législations et les réglementations fondées sur les risques pour s’assurer que les 
avancées en matière d’IA n’ont entraîné aucune faille dans les systèmes existants de 
protection de la démocratie, des droits de l’homme et de l’état de droit ; 

(Suède) 
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Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

4. invite les parlements à examiner de toute urgence les législations et les 
réglementations pour s’assurer que les avancées en matière d’IA n’ont entraîné qu'il 
n'y a aucune faille dans les systèmes existants de protection de la démocratie, des 
droits de l’homme, et de l’état de droit, de la souveraineté des États et de 
l’autodétermination des peuples ; 

(Nicaragua) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

4. invite les parlements à fournir une assistance pour examiner de toute urgence les 
législations et les réglementations pour s’assurer que les avancées en matière d’IA 
n’ont entraîné aucune faille dans les systèmes existants de protection de la 
démocratie, des droits de l’homme et de l’état de droit ; 

(Fédération de Russie) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

4. invite les parlements à examiner de toute urgence les législations et les 
réglementations en vigueur pour s’assurer qu’elles protègent adéquatement les 
valeurs démocratiques, les droits de l’homme et l’état de droit contre les 
menaces qui découlent des que les avancées en matière d’IA n’ont entraîné aucune 
faille dans les systèmes existants de protection de la démocratie, des droits de 
l’homme et de l’état de droit ; 

(Inde) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

4. invite les parlements à examiner de toute urgence les législations et les 
réglementations pour s’assurer que les avancées en matière d’IA n’ont entraîné 
aucune faille dans les systèmes existants de protection de la démocratie, des droits 
de l’homme et de l’état de droit ; 

(Azerbaïdjan) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

4. invite les parlements, en collaboration avec diverses parties prenantes, 
notamment les milieux académiques, les instituts de recherche et les 
communautés techniques, à promulguer ou à examiner de toute urgence les des 
législations et les des réglementations pour s’assurer que les avancées en matière 
d’IA n’ont entraîné aucune faille dans les systèmes existants de protection de la 
démocratie, des droits de l’homme et de l’état de droit, ce qui contribuerait à établir 
un écosystème porteur à tous les niveaux ; 

(Afrique du Sud) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

4. invite les parlements à examiner de toute urgence les législations et les 
réglementations pour s’assurer que les avancées en matière d’IA n’ont entraîné 
aucune faille dans les systèmes existants de protection de la démocratie, des droits 
de l’homme et de l’état de droit, en mettant l’accent sur la protection des groupes 
vulnérables et l’octroi de garanties à tous les membres de la société ; 

(Indonésie) 
 

Nouveau paragraphe 4bis 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 4 comme suit : 
 

4bis. prie instamment les parlements de veiller, par le biais de lois et de mesures 
politiques vigoureuses, à ce que l'IA ne soit pas utilisée de manière 
discriminatoire ou de manière à exacerber les inégalités ; 

(Finlande) 
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Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 4 comme suit : 
 

4bis. invite les parlements, en vue de renforcer l'intégration de la dimension de genre 
dans le développement de l'IA, à promouvoir des législations et des politiques 
visant à assurer et à élargir l'accès des femmes et des filles à l'éducation, à des 
emplois et à de hautes responsabilités dans les domaines des sciences, des 
technologies, l'ingénierie et des mathématiques ; 

(Roumanie) 
 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 4 comme suit : 
 

4bis. appelle à renforcer la participation des parlementaires aux dialogues politiques 
sur l'IA, y compris au volet parlementaire du Forum des Nations Unies sur la 
gouvernance de l'Internet ; 

(Suisse) 
 
Nouveaux paragraphes 4bis et 4ter 
 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 4 comme suit : 
 

4bis. invite les parlements à s’assurer que les avancées en matière d’IA ne 
conduisent pas à une reproduction des discriminations liées aux biais induits 
par les données d’entraînement et les algorithmes ; 

(France) 
 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 4bis comme suit : 
 

4ter. appelle les parlements à prendre des mesures visant à prévenir le risque que 
l’IA soit utilisée dans le cadre de campagnes de désinformation en vue de 
tromper, diviser et déstabiliser les sociétés et de fragiliser la démocratie ; 

(France) 
 
Paragraphe 5 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

5. demande instamment que les parlementaires soumettent des propositions des de 
mesures législatives soient prises pour empêcher la création et la diffusion d’images 
intimes trafiquées (deepfake) ainsi que la diffusion de contenus générés par l’IA qui 
propagent des discours de haine ou incitent à la violence ; 

(Fédération de Russie) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

5. demande instamment que des mesures législatives soient prises pour empêcher la 
création et la diffusion d’images intimes trafiquées (deepfake) et le détournement de 
l’IA à des fins de diffusion de telles images ainsi que la diffusion ou de contenus 
générés par l’IA qui propagent des discours de haine, ou incitent à la violence et 
véhiculent des informations politiques mensongères ou erronées en vue de 
perturber les processus démocratiques, ainsi que pour éviter l’utilisation de 
données biaisées pouvant renforcer les inégalités et la discrimination ; 

(Thaïlande) 
 
Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

5. demande instamment que des mesures législatives soient prises pour empêcher la 
création et la diffusion d’images intimes de contenus trafiquées (deepfake), en 
particulier les abus sexuels filmés, compte tenu du fait que la plupart de ces 
contenus sont de nature pornographique et qu’ils ciblent de manière 
disproportionnée les femmes et les filles, ainsi que pour empêcher la diffusion de 
contenus générés par l’IA qui propagent des discours de haine ou incitent à la 
violence ; 

(Allemagne) 
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Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

5. demande instamment que des mesures législatives soient prises pour empêcher la 
création et la diffusion d’images intimes trafiquées (deepfake) ainsi que la diffusion de 
contenus générés par l’IA qui propagent des discours extrémistes, discriminatoires, 
biaisés ou de haine ou qui incitent à la violence, compte tenu du fait que de tels 
contenus peuvent donner lieu à des injustices et avoir des conséquences 
préjudiciables pour certains individus et groupes ; 

(Afrique du Sud) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

5. demande instamment que des mesures législatives soient prises pour empêcher la 
création et la diffusion d’images intimes trafiquées (deepfake) ainsi que la diffusion de 
contenus générés par l’IA qui propagent des informations mensongères ou 
erronées, des discours de haine ou incitent à la violence ; 

(Danemark) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

5. demande instamment que des mesures législatives soient prises pour empêcher la 
création et la diffusion d’images intimes trafiquées (deepfake) ainsi que la diffusion de 
contenus générés par l’IA qui propagent des discours de haine ou incitent à la 
violence et à toutes les formes de discrimination ; 

(Philippines) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

5. demande instamment que des mesures législatives soient prises pour empêcher la 
création et la diffusion d’images intimes trafiquées (deepfake) ainsi que la diffusion de 
contenus générés par l’IA qui propagent des discours de haine ou incitent à la 
violence, gardant à l’esprit que les cadres réglementaires sont utilisés 
parallèlement aux instruments relatifs aux droits de l'homme ; 

(Suède) 
 

Paragraphe 6 
 

Supprimer le paragraphe : 
 

6. prône l’élaboration et le déploiement d’outils visant à aider les personnes à déterminer 
la provenance des images et autres contenus en ligne ; 

(Fédération de Russie) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

6. prône le filigranage obligatoire des contenus générés par l’IA ainsi que 
l’élaboration et le déploiement d’outils visant à aider les personnes à déterminer la 
provenance des images et autres contenus en ligne en vue de protéger le 
processus décisionnel démocratique ; 

(Allemagne) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

6. prône l’élaboration, et le déploiement et l’accessibilité généralisée d’outils visant à 
aider les personnes à déterminer vérifier la provenance et l’authenticité des images 
et autres contenus en ligne, à protéger la confidentialité des données et à 
empêcher l’utilisation abusive d’informations personnelles et les tentatives 
d’accès non autorisés ; 

(Inde) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

6. prône exhorte les gouvernements et les parlements à assurer l’élaboration et le 
déploiement d’outils efficaces et accessibles visant à aider les personnes à 
déterminer la provenance des images et autres contenus en ligne ; 

(Afrique du Sud) 
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Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

6. prône l’élaboration et le déploiement transfert d’outils visant à aider les personnes à 
déterminer la provenance des images et autres contenus en ligne ; 

(Nicaragua) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

6. prône l’élaboration et le déploiement d’outils visant à aider les personnes à déterminer 
la provenance des images et autres contenus en ligne générés par l’IA et à établir 
les responsabilités pour toute violation des droits de l’homme qui en découle ; 

(Philippines) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

6. prône l’élaboration et le déploiement d’outils visant à aider les personnes à déterminer 
la provenance des images et autres contenus en ligne ou l’utilisation de méthodes 
et de protocoles qui existent déjà ; 

(Suède) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

6. prône l’élaboration et le déploiement d’outils visant à aider les personnes à déterminer 
la provenance des images et autres contenus en ligne générés par l'IA qui 
contiennent des citations erronées ou inventées ou des aberrations créées 
artificiellement pouvant conduire à des erreurs d’interprétation et de 
représentation ; 

(Thaïlande) 
 

Nouveaux paragraphes 6bis, 6ter, 6quater et 6 quinquies 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 6 comme suit : 
 

6bis. demande également aux parlements de promouvoir des systèmes d'IA qui 
favorisent, protègent et préservent la diversité linguistique et culturelle, en 
tenant compte du multilinguisme dans les données d’entraînement et tout au 
long du cycle de vie des systèmes ; 

(Afrique du Sud) 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 6bis comme suit : 
 

6ter. exhorte les parlements à mettre l’accent sur la protection de la vie privée et 
l'utilisation des données personnelles dans les systèmes d'IA, notamment en 
respectant les exigences de transparence en matière de rapports, 
conformément aux directives internationales sur les droits de l'homme 
concernant l'utilisation des données personnelles dans les systèmes d'IA ;  

(Afrique du Sud) 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 6ter comme suit : 
 

6quater. exhorte également les parlements à plaider en faveur d'initiatives qui favorisent 
la participation et le leadership des femmes dans le domaine du développement 
de l'IA, en soulignant l'importance d'assurer une représentation équilibrée entre 
les sexes dans les processus de recherche, de conception et de prise de 
décision ; 

(Afrique du Sud) 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 6quater comme suit : 
 

6quinquies. encourage les parlements à plaider en faveur de l’élaboration transparente de 
systèmes d'IA, en veillant à ce que les processus, les critères de décision et les 
résultats soient compréhensibles et accessibles par les utilisateurs, ce qui 
implique de fournir des informations sur la fonctionnalité, la logique de décision 
et l'impact potentiel, en vue de favoriser la confiance et la responsabilité dans le 
cadre de l’exécution de systèmes d'IA ; 

(Afrique du Sud) 
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Paragraphe 7 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

7. exhorte les parlements à accorder une la priorité élevée aux débats sur l’IA et à veiller 
à ce que les réponses politiques évoluent au rythme des en tenant compte des 
cadres juridiques nationaux et des avancées technologiques ; 

(Nicaragua) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

7. exhorte les parlements à accorder une priorité élevée aux débats sur à l’exercice 
avisé et dynamique de leurs fonctions législatives en vue de traiter les 
problèmes émergents et les aspects complexes qui entourent l’IA et à veiller à ce 
que les réponses politiques évoluent au rythme des avancées technologiques ; 

(Thaïlande) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

7. exhorte les parlements à accorder une priorité élevée aux débats sur l’IA et à veiller à 
ce que les réponses politiques évoluent au rythme des avancées technologiques, afin 
de garantir que ces efforts favorisent le bien-être des personnes et le 
développement durable ; 

(Chine) 
 

Nouveau paragraphe 7bis 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 7 comme suit : 
 

7bis. appelle les parlements à renforcer leur capacité à s’adapter de manière 
proactive aux évolutions technologiques rapides, en particulier dans le domaine 
de l'IA, notamment par des programmes de formation à l’intention des 
parlementaires et du personnel parlementaire, l’établissement d'organes 
spécialisés et de nouvelles modalités de dialogue avec les communautés 
techniques et universitaires, le secteur privé et toutes les autres parties 
prenantes, et le renforcement des échanges et de la coopération 
interparlementaires ; 

(Roumanie) 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 7 comme suit : 
 

7bis. exhorte également les parlements à coopérer avec leur gouvernement respectif 
pour sensibiliser les citoyens à l'impact de l'IA sur la démocratie, les droits de 
l'homme et l'état de droit ; 

(Soudan du Sud) 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 7 comme suit : 
 

7bis. invite les parlements nationaux à intensifier les efforts qu’ils déploient pour 
lutter contre les violations de la vie privée causées par des pratiques d'IA 
inacceptables, telles que l’emploi de l’IA à des fins de surveillance et de la 
technologie de catégorisation biométrique dans le cadre d’une surveillance 
politique injustifiée et de la collecte de données personnelles, qui menacent les 
droits fondamentaux et les libertés individuelles des citoyens et par là même 
affaiblissent la démocratie et l'état de droit ; 

(Thaïlande) 
 

Paragraphe 8 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

8. appelle à déployer davantage d’efforts pour promouvoir les connaissances, les 
compétences et les capacités numériques en faveur de toutes les personnes, 
notamment à poursuivre et à renforcer la sensibilisation, la formation et le 
renforcement des capacités en matière d’IA, notamment à l’intention des 
parlementaires ; 

(Roumanie) 
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Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

8. appelle à poursuivre et à renforcer la sensibilisation de toutes les personnes en 
matière d’IA, notamment à l’intention des parlementaires afin d’éviter ou de réduire 
drastiquement l’ignorance numérique, en vue de ne laisser personne de côté ; 

(Danemark) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

8. appelle à poursuivre et à renforcer la sensibilisation ainsi que les activités de 
recherche et développement en matière d’IA, par des stratégies et des plans 
d’action nationaux, notamment des activités de renforcement des capacités 
dans le domaine numérique et de l’utilisation des données à l’intention des 
parlementaires ; 

(Thaïlande) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

8. appelle à poursuivre et à renforcer la sensibilisation en matière d’ aux usages et 
risques de l’IA, notamment à l’intention des parlementaires ; 

(France) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

8. appelle à poursuivre et à renforcer la sensibilisation en matière d’IA responsable, 
notamment à l’intention des parlementaires ; 

(Inde) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

8. appelle à poursuivre et à renforcer la sensibilisation aux fonctions de base, aux 
capacités, aux limites et à l’utilisation appropriée de l'en matière d’IA, notamment 
à l’intention des parlementaires ; 

(Afrique du Sud) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

8. appelle à poursuivre et à renforcer la sensibilisation en matière d’IA, notamment à 
l’intention des parlementaires, afin de suivre le rythme de son développement 
technologique rapide ; 

(Suède) 
 

Nouveaux paragraphes 8bis et 8ter 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 8 comme suit : 
 

8bis. encourage les Parlements membres à exhorter leur gouvernement respectif à 
renforcer les capacités des pays en développement, en particulier des pays les 
moins avancés, en matière d'IA, par des mesures concrètes visant à répartir 
équitablement les avantages de la transformation numérique, à réduire la 
fracture numérique à l'intérieur des pays et entre eux, à améliorer la 
gouvernance mondiale de l'IA et à promouvoir le développement durable 
renforcé par l'IA, en vue d’améliorer le bien-être commun de l'humanité ; 

(Thaïlande) 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 8bis comme suit : 
 

8ter. prie instamment les Parlements membres de renforcer la coopération, la 
recherche et l’échange de technologies entre différentes parties prenantes, 
notamment au sein des secteurs public et privé, de la société civile, des milieux 
universitaires, des instituts de recherche, des communautés techniques et des 
médias, et entre eux, en vue d’élaborer et d’appuyer des approches et des 
cadres de réglementation et de gouvernance relatifs à une utilisation sûre, 
sécurisée et digne de confiance de l'IA, qui contribuera également au 
développement durable en faveur de toutes les personnes ; 

(Thaïlande) 
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Paragraphe 9 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

9. exhorte les parlements et l’Union interparlementaire à continuer d’attirer l’attention sur 
l’élaboration, le déploiement et l’utilisation responsables de l’IA en tant qu’objectif de 
travail essentiel. 

(Fédération de Russie) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

9. exhorte les parlements et l’Union interparlementaire à continuer d’attirer l’attention sur 
l’élaboration, le déploiement et l’utilisation responsables de l’IA en tant qu’objectif de 
travail essentiel. 

(France) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

9. exhorte les parlements et l’Union interparlementaire à continuer d’attirer l’attention sur 
l’élaboration le développement, le déploiement et l’utilisation responsables de l’IA en 
tant qu’objectif de travail essentiel. 

(Inde) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

9. exhorte les parlements et l’Union interparlementaire à continuer d’attirer l’attention sur 
l’élaboration, le déploiement transfert et l’utilisation responsables de l’IA en tant 
qu’objectif de travail essentiel. 

(Nicaragua) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

9. exhorte les parlements et l’Union interparlementaire à continuer d’attirer l’attention sur 
l’élaboration, le déploiement et l’utilisation stratégique responsables de l’IA en tant 
qu’objectif de travail essentiel et en vue du développement et de la lutte contre la 
faim, la pauvreté et tout phénomène menaçant le développement global des 
personnes. 

(Argentine) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

9. exhorte les parlements et l’Union interparlementaire à continuer d’attirer l’attention sur 
l’élaboration, le déploiement et l’utilisation responsables de l’IA, notamment à travers 
des initiatives de renforcement des capacités, en tant qu’objectif de travail 
essentiel. 

(Afrique du Sud) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

9. exhorte les parlements et l’Union interparlementaire à continuer d’attirer l’attention sur 
l’élaboration, le déploiement et l’utilisation responsables de l’IA en tant qu’objectif de 
travail essentiel, afin de déployer des technologies centrées sur l'humain 
comportant un degré suffisant de contrôle humain de la prise de décision 
algorithmique et garantissant une conception éthique de tous les systèmes de 
prise de décision fondés sur l'IA. 

(Thaïlande) 
 

Modifier le paragraphe existant comme suit : 
 

9. exhorte les parlements et l’Union interparlementaire à continuer d’attirer l’attention sur 
l’élaboration, le déploiement et l’utilisation responsables de l’IA en tant qu’objectif de 
travail essentiel, conformément aux cadres sur l’éthique et les droits de l’homme 
convenus au niveau international. 

(Indonésie) 
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Nouveau paragraphe 9bis 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9 comme suit : 
 

9bis. exhorte les parlements et l’Union interparlementaire à plaider contre le 
découplage international des jeux de données et des modèles d'IA, afin 
d'empêcher la censure et le cloisonnement des systèmes individuels en vue de 
rendre l'IA aussi inclusive, culturellement ouverte et nuancée que possible. 

(Allemagne) 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9 comme suit : 
 

9bis. invite l’UIP, au vu du rôle essentiel des parlements dans la mise en œuvre des 
engagements en matière d'IA convenus au niveau international, à examiner les 
modalités de contribution parlementaire au futur dialogue mondial sur la 
gouvernance de l'IA et à d'autres processus de l’ONU liés à l’IA. 

(Roumanie) 
 

Nouveaux paragraphes 9bis et 9ter 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9 comme suit : 
 

9bis. exhorte également les parlements et l'UIP à soutenir la création d'organes 
parlementaires nationaux spécialisés dans l'IA pour superviser et prévoir 
l'évolution rapide des tendances de l'IA, élaborer des stratégies parlementaires 
et des cadres juridiques prospectifs, sensibiliser la population en vue de 
promouvoir une utilisation responsable de l'IA et renforcer le contrôle 
parlementaire des algorithmes utilisés par les gouvernements, tout en trouvant 
le juste équilibre entre gouvernance et soutien aux innovations. 

(Thaïlande) 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9bis comme suit : 
 

9ter. invite l'UIP à continuer d'affirmer son rôle consistant à faciliter la coopération 
interparlementaire en fournissant une plateforme permettant aux parlementaires 
de dialoguer et d'échanger des connaissances, des bonnes pratiques et des 
solutions en matière d'IA, conformément aux normes, principes et orientations 
internationaux, afin de relever les défis liés aux progrès de la technologie de l'IA 
dans le monde. 

(Thaïlande) 
 

Nouveaux paragraphes 9bis, 9ter et 9quater 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9 comme suit : 
 

9bis. appelle à l'élaboration de nouvelles stratégies en matière d'IA sur le marché du 
travail, car des connaissances et des formations dans des domaines liés à l'IA 
sont indispensables pour améliorer les emplois. 

(Suède) 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9bis comme suit : 
 

9ter. note la nécessité d’effectuer des travaux de recherche indépendants sur l'IA, 
dans le respect de normes éthiques élevées et sans préjugés ou intérêts 
politiques ou commerciaux. 

(Suède) 
 

Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9ter comme suit : 
 

9quater. réaffirme l’idée que l'IA est une technologie prometteuse capable de 
révolutionner le marché du travail, ce qui rend les connaissances et la 
formation dans le domaine de l’IA indispensables pour les pays et les 
entreprises qui souhaitent prospérer et se développer économiquement sur un 
marché mondial concurrentiel. 

(Suède) 
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Nouveaux paragraphes 9bis, 9ter, 9quater, 9quinquies et 9sexties 
 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9 comme suit : 
 

9bis. appelle à la promotion d’activités durables de recherche et développement sur 
l'IA qui donnent lieu à des innovations permettant de relever les défis mondiaux 
liés aux droits de l'homme, en particulier dans les domaines de la prévention 
des épidémies, de l'amélioration de la santé publique, du développement de 
l'éducation et de l'atténuation des changements climatiques. 

(Bahreïn) 
 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9bis comme suit : 
 

9ter. préconise le renforcement de la transparence et de la responsabilité dans le 
cadre du déploiement de l'IA, en établissant des normes qui obligent les 
entreprises à divulguer les processus de traitement des données et de prise de 
décision utilisés dans les applications d'IA.  

(Bahreïn) 
 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9ter comme suit : 
 

9quater. appelle à l'élaboration de normes de cybersécurité spécifiques pour l'IA, en vue 
de protéger les systèmes contre les cyberattaques et de mieux protéger les 
données personnelles et sensibles. 

(Bahreïn) 
 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9quater comme suit : 
 

9quinquies. souligne la nécessité d'établir des mécanismes juridiques efficaces en vue de 
protéger les processus électoraux contre les risques associés à l'IA, 
notamment la falsification d'informations et la propagation de fausses 
informations dans les médias et leurs effets néfastes sur l'intégrité des 
élections et de la démocratie ; de tels mécanismes devraient être assortis de 
mesures strictes permettant de lutter contre les informations mensongères et la 
manipulation sous toutes ses formes et ainsi permettre de préserver l'intégrité 
électorale et de renforcer la confiance dans le système démocratique. 

(Bahreïn) 
 
Ajouter un nouveau paragraphe après le paragraphe 9quinquies comme suit : 
 

9sexties. appelle les secteurs public et privé et les milieux universitaires à renforcer leur 
coopération en vue d’élaborer des solutions innovantes et responsables dans le 
domaine de l'IA et de les mettre pleinement en œuvre. 

(Bahreïn) 
 


